
( N° 226. ) 

Chambre des Ile prése ntants, 

RAPPORT fai't pnr M. n'Er.uouxcx«, au nom, de la sectùni centrrûe(')cliargée 
de l' eœarneri dit projet de loi tendant a ouorir au Departoment des Traoauœ 
Publics des orëdits supplémentaires jitsqu.'a concurrence de fr. 510, 985-10 (°). 

MESSIEURS, 

La Chambre a renvoyé à la section centrale chargée de l'examen du budget 
du Département des Travaux Publics, un projet de loi qui tend à ouvrir à ce 
département des crédits supplémentaires s'élevant à fr. 45~,890, et se répar 
tissant sur les exercices de IB-40 et années antérieures, de 1841, de 1842, et 
de 18-43. 

A la suite des communications qu'il a faites à la section centrale, M. le 
Ministre des Travaux Publics a cru devoir présenter une rédaction nouvelle 
du projet de loi, laquelle porte les crédits demandés à fr. 510,98i5-10, et 
modifie les indications des chapitres pour les faire cadrer avec celles du 
budget. La première rédaction présentait, sous ce rapport, une confusion qui 
pouvait soulever des difficultés à la cour des comptes nu moment de la liqui 
dation. C'est donc ù l'examen du projet ainsi modifié que la section centrale 
a borné son travail. (Annexes n° 1 et 2.) 

---- -----·-- ---------------------- 

(') La section centrale est composée de MM. C. 1.1'lloFF~CI1i!lrnT, prêsidenr, Col'J'1ETERs, MAsT Dt 

VRIES, HuvE!l'ERS, Davrn, DES!IAISIÈRES, et o'Ernou~GlŒ, iapportewr, 
(~) Projet de loi, n° 1!53. 

l 
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t;XERCICE DE lB40 E'I' ANNÉES ANTÉIUEU uus. 

Somme demandée : fr. ll,87:3-14 . 
.•. 

Cette snmme est destinée au paiement Je diverses créances arriérées. Le 
tableau joint ù l'exposé des motifs (annexe 11° l ), et celui impi-imé ù la l'>llile 

du présent rapport (annexe A) en font connaître le détail et l'orir,ine. 

EXERCICE DE 1U41. 

Sommes demandées: 

Cha p. III, art. I=. (Chemin de for, cnlrc- 
tien). fr. 

n art. 3. (Chemin de fer, dépen- 
ses de perception). 

Cha p. \'III, art. unique. (Dépenses impré 
vues) . 

1 1 ,58 l l !5 

li 6,413 ~{ l 

La somme de fr. 116)413-31, demandée pour les dépenses de perception 
et de factage du chemin de fer, a soulevé d'abord, dans le sein de la section 
centrale, quelques observations. 

Aussi, avant de se prononcer sur la transaction conclue avec l'entrepreneur 
du camionage de Liége à Ans, et vice »ersâ, par suite de laquelle l'État devrait 
payer cette somme, fr. 116,413-31, la section centrale a demandé à M. le 
Ministre des Travaux Publics toutes les pièces relatives à cette affaire. Par 
l'examen attentif qu'elle en a fait, la section centrale a pu se convaincre que 
la transaction conclue avec I'entrepreneur , sans être avantageuse à l'État, 
paraissait juste et équitable. Dès-lors, la section centrale n'a pas hésité à voter 
l'adoption du chiffre demandé. Toutefois, pour que la Chambre puisse se 
prononcer en connaissance de cause, les explications fournies par M. le 
Ministre seront imprimées à la suite du présent rapport ( annexes li'tt. D• et 
litt. D•) et les pièces à l'appui resteront déposées sur le bureau pendant la 
dis~ussion. 

Quant à l'article unique du chap. VIU, il est justifié par la note formant 
l'annexe C. 

EXERCICE DE 1842. 

Sommes demandées: 

Chap, Il, art. 3. (Canaux et rivières). fr. 
)) >) 5. (Service de l'Escaut). . 
» >> 15. (Ports et côtes) . 
)) » H). (Ponts et chaussées, per- 

sonnel) 
Chap. HI, sect , fre, (Chemin de fer) . 

9,612 39 
8,174 72 
:2 179 7a ' 
1,925 42 

260,327 08 
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La section centrale ayaul trouvé la nécessité de ces crédits suffisamment. 
démontrée par les explications que Fournissent l'exposé des motifs et les notes 
remises par M. le Ministre, elle en a voté l'allocation. (Voir les annexes [,t,"tt, D3

) 

litt, E) litt, F.) 

EXERCICE DE 1843. 

Sommes demandées: l Chap. Il, art. 3. (Canaux el rivières). fr. 
» art. 6. (Service de la Lys). 
>i • 19. (Bâtiments civils) .. 

10,000 00 
:1s,B28 frn 
11-0,000 00 

M. le Ministre des Travaux Publics a présenté sur ces allocations des détails 
nouveaux, qui se trouvent dans la note annexée an présent rapport li"tt. G. 

En conséquence, la section centrale a l'honneur de proposer à la Chambre, 
l'allocation des crédits supplémentaires s'élevant à fr. 510,98n-10, demandés 
pour le Département des Travaux Publics. 

Le rapporteur , 
u'ELHOUNGNE. 

Le présiaent, 
C. n'HOFFSCIUIIDT. 
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ANNEXE ~o 1. 

PROJl~T DE LOI. 

LÉOPOLD, Roi des Belges, 

A tons présents et à vcnu, salut. 

Sur la proposition de nos Ministres des Tru vaux Publics et des Fmances , 
Nous avons arrNô et arrêtons : 
Notre Ministre des Finances présentera aux Chambres, en notre nom, le projet de 

loi dont la teneur suit : 

AR'rICLE UNIQUE. 

Sont ouverts au Département des Travaux Publics, les crédits supplémentaires 
ci-après mcutiounés, savoir : 

Pour le paiement de diverses créances arriérées . . fr. ll ,873 l4 

Eœet•cice 1841. 

Chap, III, art. 1"' (Chemin de fer. - Entretien) 
Chap. Ill, art , 3 ( Id. Dépenses de perception) . 
Chap. VIII, article unique (Dépenses imprévues) 

ll ,581 15 
116,413 31 

69 25 

Chap, II, art. 3 (Canaux et rivières). 
Id. 5 (Service de l'Escaut) • 
Id. 15 (Ports et côtes) • 
Id. 19 (Personnel des ponts et chaussées) . 

Chap, III, sect. l •• ( Chemin de fer) . 

9,612 39 
8,174 72 
2,l 79 75 
l,925 42 

. 260,327 08 

Chap. II, art, 3 (Canaux el rivières). 
Pour indemnité à accorder nu sieur Delbrouck du chef de travaux 

exécutés en 1836, à l'écluse de Hocht du canal de Macstricht il Bois-le- 
Duc . . . • . , t • • 

Chap, II, art. 6 (Service de la Lys) . 
Id. 19 (Bâtiments civils) 

Total • 

10,000 00 
38,828 89 
40,000 00 

. fr. 510,985 10 

.Mandons et ordonnons, etc, 
Donné il 

Par le Roi : 

Le 1}/inistre des Traoaue Pubtics, 
\lEClIA.l\IPS. 
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A11NEXE 11° .2. 

A 1'1. le President do la section centrale de la, Chambre des Hepresentante, 
c/i,argée de l' eaamen. du projet de loi de credù eupplëmonsaire poulr le 
Département des Truoauœ Pubiios, 

lirux el le s, le 8 fevrier 1844. 

MoNsrnun LE PRÉSIDENT, 

Le projet de loi soumis à la Chambre des Représentants, tendant à ouvrir au 
Dépnrtement des Travaux Publics des crédits supplémentaires s'élevant à fr. 455,890, 
a été présenté par mon collègue du Département des Finances, tel qu'il avait été 
arrêté par mon prédécesseur, à la fin de la dernière session législative. 

Depuis cette époque, il m'a été adressé des pièces de dépenses qui s'élèvent 
ensemble ù la somme de fr. 55,095-10. 

La somme précitée <le fr. 55,095-10 se répartit de la manière suivante : 

Exercice 1840 et l Service des routes . • . . 
au nées antérieures. ) Id. du canal de Charleroy. 
Exercice 1841. - Annales des Travaux Publics . 

,, 1842. - Service des ports et côtes . 
" id. - Personnel des ponts et chaussées 
" id. - Service de l'Escaut . 
,, 1843. - Id. de la Lys 

Somme égale 

. fr. 5,281 59 
140 18 
69 25 

675 05 
1,925 42 
8,174 72 

38,828 89 

. fr. 55,095 10 

Parmi les créances arrrerecs qui représentent ensemble le chiffre précité de 
fr. 55,095-10, il en est plusieurs qui s'élèvent à des sommes assez élevées et dont la 
liquidation ne peut plus souffrir de retard. J'ai pensé qu'il conviendrait de comprendre 
ces dépenses dans le crédit supplémentaire que .M. le Mioistre des Finances vous a 
présenté dans la séance du 16 janvier dernier. C'est dans ce but que j'ai l'honneur de 
vous adresser ci-joint, avec un projet de loi modifié, sept tableaux de A à G, établis 
sant la nécessité de cette majoration. 
Je joins également à la présente, une note qui a été réclamée par M. le rapporteur 

de la section centrale, au sujet de la créance du sieur Detige-13euret, pour l'entreprise 
du camiouage d'Ans à Liège, 

Le Mimstre ries Travaux Publics, 

DECilAMPS. 

<,) ..,. 
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Lrrr. A. 

Créances arriérées antéri'eMres a l'année 1840. 

NOl\lS 

DES Il'ITÉnESSÉS, 

MONTANT 
DllS 

cnÉANCES, 

OBJET DES CRÊANCES. Observation~·. 

2 

3 

Vifquain1 inspecteur des 
ponts ot chaussées , 1l 
Bruxelles. 

v• Louyot, à Bruxelles, 
héritière du sieur Louyot, 
ci-devant ingénieur dos 
ponts et chaussées, 

Le comte de Spo elberg 
et consorts, à Ixelles. 

1,058 20 

1° 1,058 20 

20 2,539 68 

r 
Valeur de la médaille on or, qui ' 

devait Mrodécernéo on lBlfl, plll' le 
gouvernement hollandais, aux au 
teurs des deux meilleurs ouvrages 
exposés au concours des projets <lu 
palais du Roi, à Bruxell es. 

l O Vnlcur de ln méduil le en or, 
qui devait être décernée en 1816, 
par le gouvernement hollanduis, 
aux deux meilleurs ouvrages e1po- 
scN au concours des projets du 
palais du Bo i, à Bruxelles . 

2° Montant Je I'indernnité ac 
cordée en 1816, par le gouverne 
ment neérlandais, a chaque membre 
de la commission chnrgée de l'éta 
blissement déflniüf des proj ets du 
palais du Roi, à Bruxell es. 

625 511 Honorulres et débours de l'avoué 
Ileernu , à Bruxelles, en cause de 
l'État coutre le comte de Spoelberg 
et consorts. 

5,281 59 

Les démarches faites 
p:u· les deux réclamants 
près le gouvernement 
hollandais, depuis 1816, 
ont toujours été infruc 
tueuses, quoique la ~a 
Iidité de leurs créances 
soit dûment constatée. 

L'envoi tardif des ptè 
ces est cause du retartl 
qu'à éprouvé la liquida 
tion de cette créance. 
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LITT. B. -- 
CANAL DE J3RUXELLES A CHARLER.OY. 

Eœet•tJlce 1840. 

Un arrêté royal du 25 mars 1840, inséré au Bultetin officiel, a accordé une prime 
aux constructeurs de bateaux propres u la navigation du canal de Bruxelles à Chadcroy 
ot de ses embranchements. 

Aux termes de l'article 3 de cet arrêté, les constructeurs dont les bateaux seraient 
achevés dans le courant de l'année 1840, devaient recevoir fr. 2-00 par tonneau de 
1,000 kilog, de chargement de ces bateaux. 
Le bateau le Robuste, de Seneffe, jaugeant 70 tonneaux ,\00 a été achevé dans le 

courant de l'année 1840. Ce n'est toutefois que dans le courant de l'année 1843, c1ue 
te propriétaire de ce bateau a produit, au Départoment des Travaux Publics, les pièces 
qui établissent ses droits au paiement de la prime prérnentiounée. 

Or, le budget de l'exercice 1840, sur lequel devait ètre imputée la somme de 
fr. 140-18, à payer au propriétaire du bateau prénommé, s'est trouvé périmé au 
moment où la dite somme a été réclamée par la personne à qui elle est due. 
Il y a donc pour le Département des Travaux Publics, nécessité de demander à la 

législature l'allocation d'un crédit spécial pour le paiement de cet le créan ce. 
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LJTT. C. -- 
TABLEAU n° des créances restant â lt'quùle1· sur l'eœeroioe HU l. 

- -- 
"" NATURE 
..:: 

llll LA CllÉAffCE, SOMnn: 
"" ..:: N OlUS ET PRÉNOllIS, QUALJn;s, TOTAL, Q -- ·,,, !'RAIS Dl\ ROOTI! A PAY&R, 
0 llT Dll SÉJOUR, ir; 

1 Frédér-ix, Chrétien. Lieutenant-colonel d'ar- Novembre. fr. 69 20 fr. 69 ~o 
tillerie, membre de la 
commission des An- 
nales dot.• 11ravautr: 
Puhlùw. 
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LITT. ]) I • 

A//hfre du oaml'ionage de Liége. - Transaction avec DETIGE-BEURET. 

La marche de toute cette affaire est indiquée clans la note qui forme l'annexe n• 3, 
pages 11 et 12 du projet de loi. 
Si l'on désirait plus de détails on les trouverait dans le tableau ci-annexé. 
A. Toutes les phases de la convention sont rapportées dans la colonne Observations 

du dit tableau, où l'on l'emarquc : 
1 ° Les sommes ducs d'après les hases admises primitivement par l'adminisu-arion , 

pour le paiement du service du camionage à Ans et Liége.. fr. 126,681-62; 
2° Les sommes dues en appliquant les hases du jugement arbitral, fr. 229,763-22; 
4° Une première offre de transaction faite par le sieur Detige-Beuret, à raison de 

fr. 2.21, 746-22; 
4° Une seconde offre du même, moyennant fr. 218,662-72; 
5° La transaction proposée par M. l'inspecteur Chautrell, moyennant fr. 203,992-82. 
La convention transactionnelle ayar1t amené le chiffre de fr. 216,678-02, celle 

convention est donc restée en-dessous du chiffre alloué par le jugement arbitral de 
fr. 13,085-20. 

3 
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TAllLEAU oom.para ii]' des 8011t11ws a prtycr mt sieur Detiqo-Beuret, pour fhtis de cruniona!Je 
arbitral et P'!" la sieur Dctiqe-Beuret dan» sa première proposition, ninsi que le montant 

SOMMES DUE5 TfiANSACTIONS 
--· 

D'après los bases de I'admlnistra- Pur Je S• Detige-Bourct : une ré- 
D'apri,. Jo., buses rlu j11gorn,,nl ar- duction globale de fr. 10,000 lion, fr. 1 pur l ,OOU kil og , pris b itrul , fr. 5 pa1· 1,001) kilog. pris sur le montant des sommes du es 

JIOIS. chu~ l'expédileur, fr. 4 pur ca- chez I'expéditeur, fr. 4 pur ca- pour murohandls" enlevées cho,. mion do l,000 kilog , chargés au miou chaq;é an bureau central. l'expéditeur et qu'il Cl'O)ail •'c- hur enu central. lever d fr. 130,835, 

.. ---~---------- ~ .-~ ~ -------- ...•.. 

Pnur Ie~ Pou r lo s Pour Il'., Pom 11·~ Pour les Pour les 
mureheudiaes c am ions chm- murcluunhses CJ.llllO 11 ~ c.l1J r~ ni.t1ch.inllist.•!<a camions d1ti.r- 

('nlc•vée5 8(:" nu TOTAi,. onlrvccs gt'll ilU T01'AL, eulcv éos gë;; nu TOT,U., 
çliP·L l'œp édrtr. hurvau central. ciH'1. l'expédit! , lrn1 l'au central 1.."l1<.:tl'C'11,iJditr, b111 eau ccntrul . 

- 
l'r. ! F1. 1:r. YI', Fr. F,. }'r, l'r. Fr. 1 

1 

1841. Juin ....•.• '..l,484 Hi i 6,800 :i, 132 15 12,420 75 fi43 00 13,068 75 . . . 
1 
! 
1 . .luif let ... ,. 2, HlO 20 1 648 00 -'..l,808 20 10,801 00 618 00 11,449 00 . . . 
i 
1 . Aoùt ....... 1 ,8U7 :!5 1 680 00 2,487 25 9,036 2,1 G80 UO 9,7lfi ~5 . . . 
1 . 

Septembre .. 3,011 ir: i 824 00 3,835 15 15 ,0;'.)5 7f; S24 00 l5,K7ll ,5 . . . ,J . 
. Octobre .... 2,905 3;; 98'.i 00 3,889 35 14,GW ,5 \JS'i. uo 15,510 75 . . ' 

' :'loi-emLre .. '.!,831 20 SM 00 3,69,'i su 14,l;ïfi ()(} 864 00 15,020 00 . . ' 

. Décembre .. 3,(iGO 0;', 864 00 4,624 05 18,300 25 81i4 00 19,104 25 . . . 
18!,2. Janvier .••. , 1,837 JO 5:iO 00 2,:,97 10 9,185 50 560 00 9,745 5lJ . . . 

. l'é,r1er,. , .. 2,227 85 756 00 21D83 85 11,139 25 ,56 00 11,8!),j W . . 

. \lars, ...... '2,411 05 1,()64 00 3,478 05 12,0;0 25 l ,06-< 00 13, 1:11. 25 . . ' 

' . .\.vril, •.•.•. 432 05 1 1)2. 00 5-'ai 05 2,160 25 112 00 2,2i2 25 . . ' 
,Àu r11 au •ï uiçhu•-) 

1 
1 

1 ,,.,,.4018,004 00 33,774 40 128,852 00 8,004 00 13G, 8.}1, ()(} 120,83,'i 00 8,00'1 00 128,839 00 
1 

1 

Le montant non contest« de• sommes du es 
au sieur Detige-Beuret , pour camionage 
tl',fo,r:i liége, de fr. 92,907-22, qui.ujou- 
tés aux &01u111c, à payer ù'apl'è$ les di- 

02,907 22 , 92,907 22 ,erH,s bases .. ,.,, .•.•...•....•..•... 92,907 22. 

------- --~-- 

Doone11t. , .. , .. , ... , , .. 126,681 6'.! 229,763 22 221,746 2~ 
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LITT. D'. 

à la station d'Ans) d'aprJs les bases di-verses admise« pal' i'ruiministration, par le Jugement 
dos transactions proposées 7m1· 1'/. l'ùupecte1t1' Chantrell et par le sieur Doti'ge-13eitret. 

PROPOSÉES. 

Pu, le S' Dctlge-üe m e t, en second 
heu: une réduction de 5ù ce nh 
mos sur le prix <l'onlovumcnt do 
1,000 kilo~ chez l'expediteur , 
flvé par le Jugement m lnu al a 
fr. 51 dans lu peusé e que le nom 
hm de tonneaux euleves <'.-tait de 
26,167, tandis qu'en réalité il ne 
de pussau pus 25,7704"/, 0,,. 

l'nur lu I Pou1 J. 'I 
01c11 chandise s (.JUJIOJl'I 1.ha1 ~ 

culevcee go au 
1..hi:'z lut 15d1Lr bu rc au c euu e l 

Par M. l'Inspcct' Ch an Il cil . 5 con 
tunes pa1· 50 kdog , plu, :lU cen 
times par 100 kilog., soit fr. 4 
pa1 1,000 kilog. pour les 111ar• 
chandrses enlevées 11 drnuu.i le , 

Pour le, 1 Pour ll, , . I m11tha11d1!.C'I e armon s t lur- 
lO·tAl.1. eulevcr s bt'> an 

diu. l espedr tr Lure-nu• on nal 
TOTAi,. 

Observations, 

Fr . 
. 

1 . 

. 

. 

. 

. 

Le l°' juin 1841, I" j oui du set vice de son cnücprlse, 
le s' Det ig e llcu1et, se trouvun t mi hm eau cenn o l, a 
Lrége, en pr è senco de M. l'u,specfour Chanlrell et de 
m. le conu ô leui .uljuint Stevens, prétendu : 1° que ce 
bureau dovmt r ecov ou· l011/a cs11ece <le mm chandises , 
2° <1ue le I"" de 5 centuues pn1 50 kil. (1 fr, par 1,000), 
fixé pur sa soumission pour l'enlèvement des mar chandi 
ses chez l'expèdrrcm , 1 cpré,onta,t seulement les fn1, 
de chur i::cincnt; 3° qu'il lui étart du en sus, pour ces 
transpor t,, fi. 4 pal' cunnou , 4' quo le poids du camion 
devurt ,\tie fixé a 6Uükd,-l'll. Chautrollrépondit.l'r1u,• 
le but eau central était exclusi ve ment affect é "la récep 
tion des petitc s mai cbnndives (par jugement du 8juillet, 
en cause des s ieurs Jongen et De h ez coutr e I'udrmniatru 
tion, le hibunal du commerce <le Lié ge , se déclarant 
compétent, urlmit comme constante cette spécialité c!u 
bureau cenhal); 2° el 3° c1u'1l u'élait dû uu si eur Detrgu 
'l"" 5 centimes p,11 50 kil. (1 Ir. par 1,000) suns plus, 
poul' l'enlèvement de marchandises chez I'cxpédlteur et 
le camionag e jusqu'a Ans; 4" cpie le poids du cannon 
devuit êlri, ûve ,1 l,'201) krl, - Le sieur Octige répliqu« 
qu'il lui étJ1t n•• moins dû e centimes pur ro I...il (1 h. 
pdl' 1,000), p/14& 29, 30 ou 35 00II1,mes s ui vant les drver - 
sus catégrmcs , par I UO kil , mê me ptt, q ue 1 e carrnonage 
d'Ans a L1ége et nuque! 11 pi é tendau 1p1e les mots ~w• 
vo1"â, figurant dans t'ent ëte de •a soumission, lui dnn 
JJd1C11t <l, Olt. D''après cette derruè re pretenhon, tl lui re 
viendrurt, en prenant comme moyenne 30 centimes pu1 
l00 kil. pom le 0111111011ago et 10 centimes par 100 l-.tl. 
pour le cha1gc111ent, une somme de fr. 4 1mr 1,000 kil. - 
Lu décraiou des arblu es aocor da au sieur Dch&e J cent. 
par 50 kit., pins fr. 4 par camion, dout elle fixa le poid, 
a 1,0,lO k,l., ce qm {>c1uivaut,a fr. 5 pu 1,000 kil.- Gelle 
décrsion ayant été annulée par jugement du trrbuna l civrl 
de Liége, le 7 ma, 1842, le •• Dat1&e ennon~a l'111lun!1011 
de recourir a la voie d'appel pout faire infirmer le Juue 
ment, puis il proposa de déduire, pu transaction, d'une 
somme de fi. 10,0011 le montant de ce qm lui elJ1t du 
d'après la décision arbitrale, mais il y a lieu d'observer 
que, dans un travuil préparatoire et qui devait ê11" 
revu, le cluffr e ùes quunut és de maruhandrses eamiun 
nées d'Ans à Lié15e avait éré porté, par approximation, 
~ 26,167,000 de krl., tandre qu'il n'e•t en reuliLé que de 
25,770,400; c'est ce trarml , dent le si eur Denge avart 
reçu oflioreusement communical.ion, qu'rl a pns pour 

1 

1 
1 1 hase de ses propositions; 11 en résulte dans ses calculs 

un avantage de fr. 1,983 en sa faveurv--, Cornme rl 11 été 
admis que le sieur Detlge avau en so unusslonnant su- 

l 15, 7l,j li01l03,081 60 8,00-, 00 111,0S;i 60 pulé de bonne foi deux prix. pour I'e nlèvement a domi 
cile, par cette circonstance qu'il a\ ait ad, esse 11 ,li. le 
Mintstrc des Tt avaux Publics, à l'appui de sa soumission, 
un tableau de J'apphcation fleuve de ses prit à des 
quantités do marohundises camionnées, dresse dans ce 
sens. M. l'inspecteur Cbanlrell est d'avis que l'on pour 
rait prendre pour base le tableau présenté à cette époque 
pu le sreur Detige et qui fixe les frais de I'enlevement 
des marchundise s à domicile à 5 centimes par ,iO kil., 
plus 29, 30 et 35 par 100. -Soit en moyenne fr. 4 pa1 
1,000 krl; , ce qui porte a fr. li l,08:.-6U la somme ti 
payer pou rie camionage de L1ége â Atuet à fr.20J,992-32 
le montant de TOUT ce qu'il y aurait à payer au sieur 
Dehge pour son entr epnst:, somme sur laquelle il a 
reçu du à-compte, •'élevant ensemble a fr. 126,479-82. 

r-. 

1 lï,751 501 8,U04 00 

Fi. F,. 

92,907 22 

l',. 

218,6(i2 i2 

92, !K)7 22 
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Tableau n° des creomces restant a [,iqni"de1· sur l'exercice 1842. --- 
...i 

NATURE DES CRÉANCES. .,,= 
NOMS ET PRÉNOMS 

SOMllESA PA.YER POUR 
i::1 
;:,:, QUALITÉS. -~--- TOTAL. Obeeroations. 0 

l'KAI! DE ,_OUTIi ! À D1!8 IIITÉRES8ÉS, iHlS DEBOèH1 
0 

, FRAIS Fl:DS. et FR.US i=U:t.\-. 
~ ET DE si.Joua. 1 Dl: SEJOLift.. ; 

1 Teicbmann, Théodore-Jean ...... Inspecteur-général des ponts et chaussées .• 4 • trimestre ..•• l . 575 80 . 575 80 . 
2 Demoor, François-Joseph ..•.•.• ,. Inspecteur di'l'isionnaire, .. , ...•........• 2• semestre .. , . . 317 80 . 317 80 

:3 Jt:agis, Herman-Joseph ••.....•... Ingénieur de 2• classe ................... Juillet et aout .. ' 304 60 ' 304 60 

4 Toeffaert, Charlea •.............. Conducteur de 3• classe ................. Août .•.•...... . 100 50 . 100 50 

5 Cognioul, Joseph .....•.......•. Sous-ingénieur .................... , .... Décembre ....• l . 48 99 48 99 

1 
1 

6 Yanderheyden a B auzeur, Hthe. , •• Id. .. . . . . . . . . ~ ............. - - Id. ..... ' > 16 95 . 16 95 • ! 

7 
1 

Williame, François ....•......•.. Ingénieur de 3• classe ........•....•..... Avril et juin ... i . ï4 -;o . 'ï4 70 

8 Tequet, Léopold ....•...•...•••• Conducteur de '.!.0 classe ...•............. 2• trimestre .... 59 ';5 i . 59 75 

9 Keelhotr, Joseph ........•....•.• Id, 3• id. .. ...... ········· Décembre ...•. . 93 00 i . !}3 00 

lO Laurenaius , Bernard ........... , Sous-ingénieur de, ponta et chanHées ..... Id. .. , ... ii,• trimestre. J 333 33 333 33 

1"0TAI, .•• , fr. 1,59'.! M 333 3:l 1,92/S 42 

,--. - h:, 
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LITT. It 

POHTS ET COTES, 

Il ~est alloué à l'art. 15 du chap. II du budget <lu I,\linistèrn des Travaux Puhhcs, 
pour l'exercice 1842, un crédit clc fr. 219,833-30 pour le service des ports d'Ostende 
et de Nieuport et de la côte de Blankenberghe, · 

Voici quel a été l'emploi de ce crédit: 

Port d'Ostende. 

Entretien de l'avant-port . • • • • . 
Entretien de l'arrière-port et des écluses de Slykens . • 
Reconstruction du côté du Sas de l'écluse des bassins de commerce 
Entretien de l'écluse des bassins de commerce • 
Réparation des dégâts survenus à l'estacade de la jetée d'Est . 
Escaliers et ponts volants. 

43,300 00 
2,750 00 

13,700 00 
920 00 

6,784 10 
598 60 

Port de Nieuport. 

Travaux d'entretien , • 
Réparation du vieux quai d'échouage en charpente. 
Renouvellement des portes d'amont de la nouvelle écluse de Furnes. 

Cbte de Blankenbergbe. 

Travaux d'entretien 
Location de terrains servant de lieux de dépôt des matériaux néces 

sa i l'es ù l'entretien. 

17,133 33 
8,000 05 
2,700 00 

ll l ,400 00 

185 90 

Per•onnel. 

Personnel des ports cl côtes. 

Total. 

14,541 07 

. fr. 222,013 05 

Les sommes payées ou engagées s'élèvent à 
Tandis que le crédit n'est que de 

Il y a donc une différence en moins de 
dont on demande l'allocation comme crédit supplémentaire. 

Le tableau n° 5 inséré à la suite de la demande de crédits supplémentaires pour Je 
Département des Travaux Publics, présentés par le Gouvernement dans la séance de 

-1 

222,013 05 
219,833 30 

2,179 75 
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la Chambre des Représentants du 16 janvier 1844 (pag. 10 du 11° 153 des pièces 
imprimées par ordre de la Chambre, session 1843-1844) indiquait l'insuffisance <lu 
crédit alloué au budget de 1842, pour le service des ports et côtes, comme n'étant que 
de fr. 1,504-70, taudis que du tableau qui précède il résulte que cette iusuflisnnce est 
réellement de fr. 2,179-75. 

La différence entre ces deux chiffres, qui est de fr. 675-05, provient d'abord de cc 
que, dans le tableau déjà publié, la rëparatïon du vieu» quai' d'échouage en charpente 
au port de Nieuport .'.l été indiquée comme ne devant comporter qu'une dépense de 
fr. 8,000, tandis que cette dépense a été en réalité de fr. 8,000-05, c'est-à-dire, 
de 5 centimes plus élevée que les prévisions; elle provient, en outre, <le ce que, dans 
le tableau primitif, le renouoellement des portes d'amont de la nouvelle écluse de Furnes 
au même port a été indiqué comme devant comporter une dépense de fr. 2,025, 
taudis que cette dépense a été en réalité de fr. 2,70O, c'est-à-dire, de fr. 675 plus 
élevée que les prévisions. 
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LITT. }'. 

SERVICE DE L'ESCAUT. 

Il est alloué ù l'art. 5 du chap. II du budget <lu MinîsLète des Travaux Publics , pot11 
l'exercice 1842, un crédit de fr. 89,095 affecté au service de l'Escaut. 
Voici quel a été l'emploi de cc crédit : 

8omme• pa)'ées ou engagée•. 

Travaux d'entretien dans la Flandre orientale, en 1842. . fr. 
Travaux d'entretien ordinaire dans le Hainaut, en 1842 
Travaux de dévasement entre Antoing et Tourna)' . 
Etablissement d'un nouveau système de vannes de décharge a l'écluse 

des moulins à Antoing . • . • • • • . • 
Construction d'un pont <le halage a Gand. 
Frais d'acquisition de terrains pour le redressement du cours de l'Escaut, 

011 face de la commune de Seeverghem • . . . . • . 
Achat de cartes pour l'étude <le la question de l'écoulement des eaux 

surabondantes • • . . • . . . . • 

4,994 00 
l0,775 0() 
42,000 ()(l 

5,322 ou 
1,739 00 

8,900 H2 

497 a4 
Occupation temporaire d'un Lerrain pour l'établissement du barrage 

d'Autrive . 
Honoraires de l'expert chargé d'acquérir les terrains nécessaires au 

eedrcssement d'Autrive. . 
Frais de route des membres de la commissiou d'emprises pour l'élargis 

sement de l'écluse d'Antoing • 
Fourniture de registres pour le service des éclusiers-receveurs • • . 
Frais de route de l'expert chargé d'acquérir le terrain nécessaire à 

l'élargissement de l'écluse d'Autoiug, 
Honoraires de l'avoué chargé de suivre une cause en expropriation, pour 

l'élargissement de l'écluse d'Antoing • . . • • 
Terrain acquis pour le barrage d' Autrive. . . • 
Timbre d'actes de cession de terrain pour le barrage d'Autrive •• 
Honoraires et débours des avocats et avoués qui ont occupé, pour le 

Gouvernement, dans les causes en expropriation des terrains nécessaires 
:m barrage d'Autrive. • . . • • • . . . • • • • 3,089 79 
Expropriation de terrain pour le barrage d' Autl'ive. • • • 1, J 3l} 77 
Frais de route des membres de la commission chargée de l'examen de 

la question de l'écoulement des eaux surabondantes • . • • • . 513 30 
Solde de l'entreprise des travaux de construction du barrage d'Autrive. 3,349 12 
Personnel • . . • • • . • • • . . . • • l 3,8 l O J 1 

Total. . • . . fr. 97,269 72 

151 ;.!U 

27 20 

225 00 
94 48 

159 00 

379 73 
100 36 
2 40 

Les sommes payées ou engagées s'élèvent donc ù • 
Tandis que le crédit alloué n'est que de • • 

Différence. 
dont on demande l'allocation comme crédit supplémentaire. 

97,269 72 
. 89,095 00 

. fr. 8,174 72 
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l ,ITT, G. 

SER.VICE DE LA LYS. 

Eœer<,lce '1843. 

li est alloué à l'art. 6 du chap, li du budget du ministère des travaux publics pow 
l'exercice 1843 un crédit de fr, 50,91 l~50 .i:Q'ec\é au service de la Lys. 

Voici quel a été l'emploi de ce crédit : 

T1 a vaux d'entretien dans la Flandre 01 ientale, 
Renouvellement de la partie mobile du pont St-ûlichel , ù Gaud 
Réparation de l'écluse dite d1, Pass • 
Dévaserncnt entre le pont dit du Pré d'Amour el l'écluse de la Pêcherie. 
Terrains acquis pour le barrage de Vive-St-Eloy . 
Travaux de réparation au pont-levis de Commines. 
Personnel . . . . • • • . 
Honoraires et débours des avocats et avoués qui ont occupé pour le 

Gouvernement dans les causes en expropriation des terrains nécessaires 
au barrage de Vive-St-Eloy . • 

8,994 (1() 
7,465 00 
7,875 14 

17,000 00 
13,025 IO 

337 20 
5,517 ~o 

1,067 27 

Iota 1. . 61,501 21 

Les travaux de construction du barrage mobile a établir sur la Lys, à 
Vwe-St-Eloy, ont été adjugés, le 10 juillet 1841, moyennant la S0{.IlQiç 

de . • . . . . . • . • . . • • . . • . . 139,ijOO 00 
Par disposition du 27 janvier 1842, le Département des Travaux P1,1- 

blics a autorisé les modifications propres a consolider les fondations de 
cet ouvrage d'art, reconnues nécessaires à cause de la nature du sol sur 
lequel il devait être établi; cette dépense comporte une somme de. . 9,ti9 37 

Par disposition du 14 octobre 1841, l'autorisation a été donnée de 
remplacer les parements en briques par des parements en pierre de 
raille dans les quatre passa6es du barrage écl usé ; la dépense de ce chet 
sera de . • . • . . . . • • • . . . • . 5,274 00 

Construction de. Iascinages et de quatre parties de garde-corps au 
barrage de Vive-St-Eloy, autorisation du te• septembre 1843 . . 5,006 34 

Tot11I. • • 1~,900 71 

Sur ce prix total il a été payé à l'entrepreneur : 

l • Au moyen des fonds du budget de 184.1. • . • 
2° Id. id. 1842. • . . 

Ensemble. 

. 85,834 68 
. 4l ,7'Jl'J 47 

. fr. 127,560 15 

La dépense résultant de l'exécution d'office et pour compte de l'entrepreneur des 
travaux de construction du barrage de Vive-St-Eloy a été prélevée, jusqu'à concurrence 
de fr. 3, 1 I0-38, sur le restant disponible du crédit alloué au budget de 1842. 
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La somme de fr. 28,239- 18 qui reste <lue sur le montant de celle entreprise, qu'en 
J'affecte au paiement soit des travaux exécutés directement par l'entrepreneur, soit des 
travaux qui s'effectuent d'office et pour son compte, devra être prélevée sur le crédit 
alloué au budget de 1843 pom· le service de la Lys. 

Eu ajoutant cette somme de fr. 28,239-18, à payer sur le budget de 1848, poul' 
solder l'entreprise des travaux d'établissement du barrage de Vive-St-Eloy, au mou 
tant des sommes payées ou engagées sur le crédit alloué à ce budget pour le service 
de la Lys fr. 61 ,501-21. 

On trouve un total de • . 
Le crédit alloué n'étant que de 

Il y aura uue insuffisance de . 

dont on demande l'allocation comme crédit supplémentaire. 

. 89,740 39 
. 50,911 50 

. • . fr. 38,828 89 


